
APPEL DES SYNDICATS DE CONTINENTAL RAMBOUILLET, 
SARREGUEMINES, BOUSSENS, CERGY, FOIX ET TOULOUSE A 
MANIFESTER LE 12 SEPTEMBRE  POUR S’OPPOSER A LA 
NOUVELLE LOI TRAVAIL

Cette loi modifie des pans entiers du code du travail au seul bénéfice du patronat :
 Précarité : les règles qui  encadrent les CDD, Intérim, Contrat de chantiers pourront

être facilement modifiées et inférieur aux garanties collective du code du travail
 Licenciements individuels et collectifs plus faciles et moins chers
 Regroupement des instances : moins de proximité avec les salariés, moins d’élus et

moins de moyens.
 Inversion de la hiérarchie des normes = dumping social : chaque  entreprise pourra 

conclure des accords, si l’entreprise concurrente baisse ses primes, pourquoi la 
votre ne le ferait pas ? 

Il sera possible de discuter et conclure des accords dans les entreprises moins favorables 
que la convention collective en matière de primes, treizième mois, congés 
supplémentaires. Un accord d’entreprise pourra même baisser les salaires, augmenter la 
durée du travail et, sur fond de chantage à l’emploi, les employeurs ne se priveront pas

Ces mesures déjà appliquées dans d’autres pays n’ont eu comme résultats que 
d’augmenter la pauvreté  et la précarité. 

Sur tous ces sujets, des droits avaient été acquis par les générations de travailleurs
qui nous ont précédées ; ces « ordonnances-Macron », dans le prolongement de la loi 
El Khomri, nous ramènent des dizaines d’années en arrière ! 

Aussi la manifestation du 12 septembre sera le début d’un combat difficile pour 
stopper les reculs que nous imposent patrons et gouvernement, et obtenir un 
emploi pour tous et notre part des richesses que nous produisons ; ce combat il 
faudra le mener tous ensemble !
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